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Le Conseil fédéral approuve le Programme 
pluriannuel de la statistique fédérale  
2011 – 2015 
 
 
 
Le Conseil fédéral a approuvé le Programme pluriannuel de la statistique fédérale 
pour la période législative 2011 – 2015. Le Programme donne un aperçu des buts 
stratégiques, des priorités et des activités statistiques de toutes les unités de la 
Confédération. Il sera transmis aux Chambres fédérales pour information. Au-delà des 
5 buts stratégiques définis, des priorités thématiques telles que la mise en place d’un 
système d’information statistique de la santé ou la mesure de la performance 
économique et de la qualité de vie ont été fixées. 
 
Les buts stratégiques du Programme pluriannuel 2011 – 2015 visent à garantir que la 
statistique fédérale fournisse des informations statistiques de haute qualité et adaptées aux 
besoins des utilisateurs, tout en s’appuyant autant que possible sur des données et des 
registres administratifs. Rompant avec l’approche monothématique traditionnelle, de 
nouveaux systèmes statistiques intégrés ont été conceptualisés. Par exemple, le système de 
statistiques sur les personnes et les ménages (SHAPE) regroupe sous une forme 
harmonisée et intégrée différentes enquêtes et statistiques qui étaient indépendantes par le 
passé (le recensement de la population, l’enquête suisse sur la population active, l’enquête 
sur le budget des ménages, l’enquête sur les revenus et les conditions de vie). Il s’agira 
d’achever leur mise en place et ainsi de renforcer la diffusion de l’information de manière 
systématique et cohérente. Finalement, la statistique suisse continuera à jouer un rôle 
reconnu dans les organisations internationales et participera activement au Système 
statistique européen au travers de l’accord bilatéral CH-UE dans le domaine statistique. 
 
La statistique fédérale sera confrontée à plusieurs défis de taille lors de la période 2011 – 
2015. L’utilisation des données et des registres administratifs représente l’avenir de la 
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statistique publique. Un cadre légal adéquat doit être mis en place afin de profiter pleinement 
des possibilités offertes, tout en garantissant la sécurité et la confidentialité des données. 
L’appariement des données issues de diverses sources (enquêtes, registres) permettra de 
compiler des statistiques complexes et de fournir de précieuses informations dans des 
domaines transversaux. Ici également la protection des données individuelles devra être 
garantie tout au long du processus de production des statistiques. Les méthodes 
scientifiques permettant de réaliser les statistiques devront être adaptées aux nouvelles 
conditions de production et aux multiples sources de données générées par notre société de 
l’information et de la communication.  
 
Le Programme pluriannuel représente la base de planification des activités de la statistique 
fédérale pour les quatre années à venir. Il permet également une information des utilisateurs 
de la statistique publique. Les activités et projets principaux des institutions soumises à la loi 
sur la statistique sont présentés dans une annexe. Ils sont regroupés en 22 domaines 
statistiques et donnent des renseignements précieux sur le degré de régionalisation des 
informations.  
 
 
Renseignements: Rolf Escher, Chef du service Coopération nationale et 

internationale KIN 
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